
 
 

ANNEXES : 

 

Avis obligatoires 

1. Saisine des collectivités territoriales par la préfecture (tacitement favorable au bout deux 
mois), et avis de la collectivité territoriale le cas échéant 

2. Procès-verbal de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS), tenue le 25 juin 2025 

3. Avis du Ministre de la Transition Ecologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la 
Pêche, rendu le 14 août 2025 

3.1. Avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement, rendu le 11 avril 2025  

3.2. Avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Oise, rendu 
le 12 mai 2025 

 

Avis consultatifs 

4. Avis de la Direction Départementale des Territoires de l’Oise, rendu le 13 mai 2025 

5. Avis du Parc Naturel Régional Oise – Pays de France, rendu le 28 avril 2025 

6. Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Oise, rendu le 5 juin 2025 
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4. Avis de la Direction Départementale des Territoires de 
l’Oise 

  



Direction départementale
des territoires

Déclaration d’Utilité Publique (DUP)
du projet de « Trans’Oise » entre Chantilly et Senlis

-

Contribution à l’attention de la DCLE

Synthèse

Le Conseil Départemental de l’Oise porte un projet visant à aménager une voie de circulation douce 
entre les villes de Senlis et Chantilly. Il s’inscrit dans une démarche plus large porté par le Département 
de l’Oise : la création de la Trans’Oise, un réseau de voies douces traversant l’ensemble du département 

Dans son courrier du 31 mars 2025, la Direction des collectivités locales et des élections de la Préfecture 
de l’Oise interroge pour avis les services de la DDT sur ce projet. 

Cette note apporte un éclairage technique sur le contexte et les enjeux de ce projet en rapport avec le 
territoire et les documents d’urbanisme en vigueur. 

Au vu des éléments reçus, de la prise en compte des enjeux environnementaux et de la compatibilité 
du projet avec les documents d’urbanisme, le présent dossier de DUP peut opportunément faire l’objet 
d’une enquête publique afin de permettre les acquisitions, les demandes et préconisations pouvant 
être intégrées dans les prochaines étapes liées aux différentes autorisations administratives.

I Le contexte du projet au regard de l’intérêt général

Le  projet  de  voie  douce  entre  les  communes  de  Senlis  et  de  Chantilly  porté  par  le  Conseil 
départemental de l’Oise (CD 60) s’inscrit dans le cadre de la Trans’Oise, une démarche plus large de 
création d’un réseau de voies douces traversant l’ensemble du département et reliant,  à l’ouest la 
Seine-Maritime et à l’est, l’Aisne. Il est inscrit dans le schéma départemental des circulations douces 
(SDCD) de l’Oise et également dans les schémas régionaux et nationaux des véloroutes et voies vertes. 
Cette infrastructure s’intègre également dans le projet global de liaison douce entre Paris et Londres 
ainsi que le projet européen Eurovélo, à travers la Scandibérique.

La  création  de  cette  voie  verte  répond  à  plusieurs  enjeux  majeurs :  faciliter  les  déplacements 
décarbonés  et  sécurisés,  favoriser  le  développement  des  loisirs  et  du  tourisme,  et  valoriser  le 
patrimoine naturel et historique des territoires traversés. Il s’inscrit dans l’objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.

Le tracé emprunte une ancienne voie ferrée sur 5,7 km et se poursuit par un itinéraire de jalonnement 
de 750 m dans les rues de Vineuil-St-Firmin pour rejoindre Chantilly. La superficie du projet est de 9,3 
hectares pour l’aménagement de la voie verte auxquels 3,8 hectares sont nécessaires pour la mise en 
place  des  mesures  compensatoires  environnementales,  portant  la  surface  totale  du  projet  à  13,4 

Service : DDT _ Délégation Sud-Est
N° référence : 20250513_NDCLE_DUP_TransOise_Senlis_Chantilly.odt
Affaire suivie par : cindy.le-rohic@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 44 06 85 48 
www.oise.gouv.fr 1 / 5 13/05/2025

mailto:prenom.nom@oise.gouv.fr
http://www.oise.gouv.fr/


hectares. Ces hectares seront, dès le début des travaux, imputés sur les comptes fonciers locaux des 
deux communautés de communes impactées par le projet.

Le projet répondant aux différentes politques publiques portées par les MATE (mobilité décarbonée, 
diminution d’émission des gaz à effet de serre, etc.), il entre dans le champ de l’intérêt général.

Dès maîtrise foncière totale et avant réalisation des travaux, le projet sera soumis à différents régimes 
d’autorisation.

II Procédures

II.1 DUP

Par délibération de la Commission permanente du 19 novembre 2024, le CD 60 a décidé d’engager la 
procédure d’enquête publique, de recueillir les autorisations nécessaires à celle-ci et de solliciter  une 
déclaration  d’utilité  publique  (DUP)  de  l’opération  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  l’Oise  afin  de 
pouvoir acquérir au plus vite les parcelles nécessaires à la mise en œuvre du projet.  Le projet étant 
porté par le CD 60 et situé en totalité sur le département, c’est la Préfecture de l’Oise qui est pilote de 
l’instruction du dossier de DUP.
Le présent dossier comporte les pièces requises pour l’enquête publique préalable à la DUP et l’étude 
d’impact environnementale. À noter que l’étude d’impact et l’avis de la MRAE devront être joints à tout 
dossier d’enquête publique qui pourrait être nécessaire.

II.2 Environnement et paysage

La volonté du CD 60 est  de passer sous les  seuils  d'autorisation environnementale (ce qui  semble 
pouvoir  être  le  cas)  et  c’est  la  déclaration  d’utilité  publique envisagée qui  pourrait  porter  l’étude 
d’impact. 

Le CD 60 a initialement soumis à un examen au cas par cas le projet, au titre d’un défrichement de 1,6  
ha (rubrique 47) et, de façon volontaire, au titre de la construction de voies vertes (rubrique 6) même si 
le projet est inférieur au seuil  du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement. La 
Mission Régionale d’Autorité Environnementale des Hauts-de-France (MRAe) a décidé de soumettre le 
projet à évaluation environnementale au regard de la sensibilité environnementale du secteur en date 
du 22 décembre 2023. Elle a été saisie sur l’étude d’impact, son avis est attendu pour le 17 mai 2025. 
Après examen plus approfondi, les boisements ayant moins de 30 ans,  il  n’y a pas de procédure à 
prévoir au titre du défrichement.

Concernant les aspects paysagers, le tracé est situé en majeure partie dans le périmètre du site classé 
du Domaine de Chantilly et en totalité dans le périmètre du site inscrit de la Vallée de la Nonette. Cela 
rend obligatoire un avis de la Commission Départementale du Paysage et des Sites (CDNPS) dès le 
stade de la DUP, et dont le secrétariat est assuré par le SEEF. L’examen du volet intégration paysagère 
en formation « Sites et Paysages » est prévu lors de la séance de juin 2025 (articles L341-14 et R.341-13 
du Code de l’environnement ). De plus, une autorisation spéciale en site classé sera requise.

Potentiellement, le projet pourrait être soumis aux autorisations suivantes :
- un dossier Loi sur l’Eau,
- un dossier de dérogation pour la destruction d’espèces protégées (défrichement et impact sur les 
habitats d’espèces d’oiseaux et de chauve-souris).  A ce stade, il  n’est pas possible de statuer sur la 
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procédure. À noter, si les évitements (période de coupe notamment) sont suffisants il pourrait ne pas à 
avoir de dérogation espèces protégées,
- une étude d’incidence Natura 2000.

II.3 Urbanisme

Le dossier de DUP transmis indique que le projet est compatible avec les documents d’urbanisme en 
vigueur (p 40).

Le projet vis-à-vis des documents d’urbanisme :
- Plan local d’Urbanisme (PLU) de Senlis :
Le PLU en vigueur a été approuvé le 20 juin 2013 et fait l’objet d’une révision en cours. L’aménagement 
prévu par le CD60  consiste en un passage sous la RD330 sur la commune de Senlis. Le PADD du PLU 
prévoit de « favoriser les circulations douces à l’échelle communale, à partir d’un itinéraire structurant : 
la voie verte, aménagée sur les anciennes emprises de la voie ferrée ». L’aménagement se situe dans le 
secteur Nf du règlement du PLU en vigueur,  destiné à recevoir, sous réserve de bonne intégration au 
paysage  et  à  l’environnement  de  la  commune,  les  constructions  et  installations  nécessaires  à 
l’exploitation et au bon fonctionnement des équipements de loisirs ou sportifs de plein air dont la voie 
verte fait partie.
Le projet est conforme aux dispositions du PLU de Senlis.

- Carte Communale de Courteuil :
La commune de Courteuil  est couverte par une carte communale approuvée le 6 février 2024.  Le 
rapport  de  présentation  indique  le  projet  de  réhabilitation  d’une  voie  douce  sur  l’axe  de  liaison 
Chantilly – Senlis. Le tracé est situé en zone N de la carte communale. Il est concerné par un élément 
de patrimoine (fiche 19):  ancienne halte ferroviaire. La zone N comprend les « secteurs dans lesquels 
les constructions ne sont pas admises à l'exception de l'adaptation, la réfection ou l'extension des 
constructions  existantes,  la  construction  limitée  d’annexes  ou  les  constructions  et  installations 
nécessaires à des équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière, ou à la mise en valeur 
des  ressources  naturelles. ». Les  aménagements  de  voie  douce  ne  sont  donc  pas  concernés  par 
l’interdiction, ils sont considérés autorisés.
Le projet est conforme aux dispositions de la carte communale de Courteuil.

- PLU de Vineuil Saint Firmin :
Dans le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune approuvé le 12 juillet 2021, le PADD comprend 
l’orientation de « conforter l’axe fort pour les piétons et les cycles entre le site d’activités, Saint-Firmin, 
Vineuil, les Bourgognes et Chantilly par la promenade d’Egmont (ancienne voie ferrée), appelée à être 
prolongée  jusqu’à  Senlis ».  Dans  la  trame urbaine,  le  PADD propose  d’améliorer  les  conditions  de 
déplacements à pied ou à vélo. Le tracé est concerné par les zonages Nce, Ace, A, Ng, N et UA. Le PLU 
prévoit un emplacement réservé ER2 au bénéfice du CD60 afin d’aménager une « promenade le long 
de l’ancienne voie ferrée : la Trans’Oise » mais il semble que cet ER 2 ne corresponde plus totalement 
au tracé finalement retenu, notamment à l’Ouest de la commune. Les parties de l’ER2 qui ne seront pas 
concernées par le projet mériteraient une suppression de l’ER 2 par modification simplifiée du PLU 
(compétence de la commune) dès le projet réalisé.
Le projet est conforme aux dispositions du PLU de Vineuil-Saint-Firmin.

A  ce  stade,  le  projet  ne  nécessite  pas  de  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme des 
communes concernées.
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La mise en œuvre du projet nécessitant un permis d’aménager, celui-ci peut d’ores et déjà être déposé. 
Sur ce point particulier, des échanges sont en cours entre l’ADTO-SAO et la CCAC afin de connaître les 
modalités de dépôt dans les communes ; la DTSE a été sollicitée sur ce point particulier le 16 avril et 
une réponse a été apportée le 25 avril 2025. Un dépôt unique avait été envisagé par l’ADTO-SAO sur la 
commune de Vineuil Saint-Firmin mais il s’avère que le permis d’aménager doit être déposé auprès des 
mairies de chacune des trois communes, les dossiers déposés comporteront pour autant la description 
globale du projet 

III Autres éléments de contexte

III.1 Charte du PNR Oise Pays de France

Le tracé concerne trois communes : Senlis et Courteuil, faisant partie de la communauté de communes 
Senlis Sud Oise (CCSSO) et Vineuil-Saint-Firmin qui fait partie de la communauté de communes de 
l’Aire Cantilienne (CCAC). Ces deux EPCI ne disposent pas de schéma de cohérence territoriale (SCOT).

Par ailleurs, le projet est situé dans le périmètre du Parc Naturel Régional Oise-Pays de France.  Le lien 
de compatibilité existe entre la charte du PNR et les documents d’urbanismes communaux et inter-
communaux (PLU(i)). La charte n’est pas opposable directement aux tiers, cependant le projet se doit 
d’être cohérent avec la charte.
Les trois communes sont membres du syndicat mixte du Parc Naturel Régional (PNR) Oise Pays de 
France ce qui implique également que les communes disposent de toute l’ingénierie déployée par le 
PNR, pour des projets qualitatifs et répondant à l’identité dont le Parc souhaite se doter.

III.2 Mobilité et sécurité routière

En l’état actuel du dossier :
- Aucun problème de franchissement de passage à niveau n’a été détecté.
- Aucun projet de radar n’est en cours d’instruction, ou existant sur le périmètre.
- Le projet de la Trans’Oise ne longe pas de route à grande circulation (RGC), au sens réglementaire.
- Il est à noter que la durée des travaux est de 8 mois. Il pourrait être judicieux que le pétitionnaire 
indique si la maîtrise d’œuvre de la Trans’Oise nécessite l’aménagement de restrictions de circulation 
en amont (déviation ou alternat).
- Il  paraîtrait opportun que le pétitionnaire indique quels référentiels et guides techniques ont été 
utilisés pour l’aménagement de la section (CEREMA ou autres).

Sur le financement, l’attache de la DREAL des Hauts de France a été prise sur ce projet, afin de savoir si 
le pétitionnaire a candidaté sur le programme AVELO3 de l’ADEME. Cet appel à projet sera fermé le 19 
mai 2025. La DREAL a transféré la demande de la DDT à l’ADEME.
Par courriel du 7 mai 2025, l’ADEME a indiqué que le Conseil départemental de l’Oise n’a pas déposé de 
dossier  sur  le  programme  AVELO  3  actuellement.  L’ADEME  a  spécifié  qu’elle  restait  entièrement 
disponible pour répondre aux questions, et a rajouté que si un dossier était en préparation, elle invitait 
à les contacter rapidement en amont pour valider l’éligibilité du projet.

IV Conclusion
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Le projet de voie douce porté par le CD60 sur les communes de Senlis, Courteuil et Vineuil-Saint-Firmin 
s’inscrit dans les politiques de mobilités portées au niveau européen, national, régional, départemental 
et local. Il participe au développement des déplacements doux, favorise le développement des loisirs 
et  du tourisme,  et  valorise  le  patrimoine naturel  et  historique des  territoires  traversés.  De plus,  il  
s’inscrit dans l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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5. Avis du Parc Naturel Régional Oise – Pays de France 
  



 

 

 
 

Apremont 
Asnières-sur-Oise 
Auger-Saint-Vincent 
Aumont-en-Halatte 
Avilly-Saint-Léonard 
Barbery 
Beaumont-sur-Oise 
Beaurepaire 
Bellefontaine 
Belloy-en-France 
Béthemont-la-Forêt 
Boran-sur-Oise 
Borest 
Brasseuse 
Chantilly 
Châtenay-en-France 
Chaumontel 
Chauvry 
Courteuil 
Coye-la-Forêt 
Creil 
Ermenonville 
Fleurines 
Fontaine-Chaalis 
Fosses 
Fresnoy-le-Luat 
Gouvieux 
Jagny-sous-Bois 
La Chapelle-en-Serval 
Lamorlaye 
Lassy 
Le Plessis-Luzarches 
Luzarches 
Maffliers 
Mareil-en-France 
Mont-l'Evêque 
Montagny-Sainte-Félicité 
Montépilloy 
Montlognon 
Mortefontaine 
Mours 
Nanteuil-le-Haudouin 
Nointel 
Noisy-sur-Oise 
Orry-la-Ville 
Plailly 
Pont-Sainte-Maxence 
Pontarmé 
Pontpoint 
Précy-sur-Oise 
Presles 
Raray  
Rhuis  
Roberval 
Rully 
Saint-Martin-du-Tertre 
Saint-Maximin 
Saint-Vaast-de-Longmont 
Senlis 
Seugy 
Survilliers 
Thiers-sur-Thève 
Verneuil-en-Halatte 
Ver-sur-Launette 
Viarmes 
Villeneuve-sur-Verberie 
Villers-Saint-Frambourg-Ognon 
Villiers-Adam 
Villiers-le-Sec 
Vineuil-Saint-Firmin 

Château de la Borne Blanche – 48 rue d’Hérivaux – 60560 ORRY-LA-VILLE 

Tél. : (0)3 44 63 65 65 – contact@parc-oise-paysdefrance.fr 

Syndicat Mixte – SIRET : 256 005 638 000 34 – APE : 8413Z 

 

Orry-la-Ville, le 28 avril 2025 

 

Monsieur le Préfet de l’Oise 

Direction Départementale des Territoires de l’Oise 

Service de l’eau, de l’environnement et de la forêt 

Bureau de l’environnement 
2 boulevard Amyot d’Inville, BP 20317 
60021 BEAUVAIS CEDEX 

 

Réf : SC/JM– 2025 -N°000244 

Objet : DUP projet d’aménagement d’une voie douce « Trans’Oise » 

Dossier suivi par : Sylvie Capron 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Par courrier en date du 31 mars 2025, vous avez sollicité l’avis du Parc naturel Régional 

Oise – Pays de France sur la déclaration d’utilité publique du projet de Trans’Oise entre 

Chantilly et Senlis et je vous en remercie. 

 

Le projet a fait l’objet d’un avis du Bureau du Parc naturel régional, dans le cadre de la 

procédure au cas par cas, en novembre 2023. 

 

Le Département de l’Oise développe un projet d’aménagement d’une voie verte reliant les 

communes de Senlis et de Chantilly, en valorisant, sur une partie de l’itinéraire, une 

ancienne voie ferrée. 

 

Ce projet présente un réel intérêt. Il permet de relier par une voie douce sécurisée deux 

villes du territoire situées à 10 km l’une de l’autre alors que la route départementale qui les 

dessert est particulièrement dangereuse pour les cyclistes. Par ailleurs, cet aménagement 

présente un vrai intérêt touristique permettant de mettre en réseau deux pôles 

touristiques majeurs de la région. 

 

L’itinéraire se situe dans un contexte patrimonial à très fort enjeu. Il traverse le corridor 

interforestier qui relie la forêt de Chantilly et celle d’Halatte. La voie ferrée bordée 

d’arbres sert de refuge à la grande faune qui traverse le plateau agricole. Par ailleurs, 

l’itinéraire se situe en très grande partie dans le site classé du Domaine de Chantilly.  

 

Le projet a fait l’objet d’une concertation locale. Les services du Département ont 

particulièrement pris l’attache de l’équipe du Parc naturel régional pour définir un tracé qui 

protège au maximum la bande boisée et préserve les enjeux écologiques et paysagers. 

 

Dans l’avis de novembre 2023, le Bureau du Parc naturel régional avait attiré l’attention sur 

la nécessité de réduire la largeur de la voie verte à 2m50 et de prévoir un revêtement de 

type stabilisé renforcé s’intégrant mieux dans le site. 

 

Ces demandes ont bien été prises en compte dans le dossier final. 

 

Aussi, le Parc naturel régional émet un avis favorable sur ce projet. 

 

Je vous adresse en annexe une note technique sur des éléments relatifs aux aspects 

faune/flore et à leur prise en compte dans le dossier.  

 

 

 

 

mailto:contact@parc-oise-paysdefrance.fr


 

 
Page 2 sur 4  

Château de la Borne Blanche – 48 rue d’Hérivaux – 60560 ORRY-LA-VILLE 

Tél. : (0)3 44 63 65 65 – Fax : (0)3 44 63 65 60 – contact@parc-oise-paysdefrance.fr 
Syndicat Mixte – SIRET : 256 005 638 000 18 – NAF : 751 E 

 

 

L’équipe du Parc naturel régional est à la disposition des services de l’Etat pour échanger 

sur cette note. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Président, 

 

 

 

 
Patrice MARCHAND 

Vice-Président du Conseil Départemental de l’Oise 

Maire-Adjoint de Gouvieux 
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NOTE TECHNIQUE SUR LES ASPECTS FAUNE/FLORE  

ET IMPACT DU PROJET 

 

 

 

 Chiroptères : 

 

Dans le cadre d’un projet de requalification de la remise de l’Orme (partie centrale de 

l’aire d’étude de la Trans’Oise), le PNR a réalisé une étude écologique comportant un 

volet chiroptères. Celle-ci révélait la présence de plusieurs espèces non identifiées par le 

bureau d’études et permettait de mettre en évidence le rôle majeur de l’ancienne voie 

ferrée dans le déplacement d’espèces de grand enjeu comme le Grand Rhinolophe. Il est 

dommage que les données de cette étude, pourtant transmises au bureau d’étude, n’aient 

pas été valorisées dans le dossier. 

 

Néanmoins, le choix de préserver la bande boisée est de nature à ne pas remettre en 

cause la fonctionnalité du corridor chiroptères. 

 

 

 Flore : 

 

Le volet flore du dossier comporte des erreurs et imprécisions. 

 

Le dossier mentionne la présence de données très douteuses et non étayées par des 

photographies d’espèces localement inconnues ou disparues de longue date ou n’ayant 

jamais fait partie de la flore du département : 

 

 l’Armoise blanche (Artemisia alba) a disparu depuis longtemps à l’état sauvage en 

région Hauts-de-France. Elle est indiquée ici dans la liste d’espèces présentes et 

reprise sur la cartographie des espèces patrimoniales sans explication, ni information 

particulière ; 

 l’Orge des bois (Hordelymus europaeus), citée dans les espèces relevées dans l’aire 

d’étude, serait une redécouverte majeure pour le PNR. Là aussi, sa présence n’est 

pas analysée correctement. Son observation dans l’aire d’étude est improbable et 

nécessiterait une validation photographique. Si la donnée était confirmée, les stations 

demanderaient assurément un balisage pour évitement et un prélèvement de graines 

pour conservation ex-situ par le Conservatoire Botanique National de Bailleul ; 

 La Laiche étirée (Carex extensa) est une espèce exclusivement connue sur le bord de 

mer, dans les estuaires et les prés salés. Sa présence dans l’aire d’étude est 

improbable. 

 

De nombreuses espèces horticoles, cultivées ou exotiques (même envahissante pour le 

Phytolaque) comme Epicéa, Prunier, Panic Millet, Chèvrefeuille des jardins, Pavot de 

Californie, Phytolaque d’Amérique figurent abusivement sur les cartographies d’espèces 

patrimoniales. 

 

A l’inverse, des espèces remarquables, noyées dans ces données douteuses ou sans intérêt, 

ne sont pas mises en exergue (Epine vinette, Orobanche du Lierre par exemple).   

 

En outre, le PNR avait transmis la localisation d’une station d’Œillets des chartreux 

(Dianthus carthusianorum) au bord de la RD330, station non reprise dans les cartes 

d’espèces patrimoniales. Cette station est connue depuis de nombreuses années et a 

encore été observée très récemment. Elle y est très probablement encore présente. 
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Les erreurs manifestes dans la description de l’état initial et la mauvaise interprétation des 

résultats avec des confusions entre indices de rareté et de menace nuisent à la bonne 

compréhension des enjeux.  

 

 Prise en compte des enjeux – séquence ERC 

 

Néanmoins, ces erreurs présentes dans le volet flore des études ne sont pas de nature à 

remettre en cause le projet. 

 

Le projet préserve au maximum la continuité arborée de l’ancienne voie ferrée qui assure 

un rôle de corridor majeur pour les espèces. Cela permet de conserver une grande partie 

des fonctionnalités écologiques de ce cordon boisé traversant les espaces agricoles.  

 

En outre, la proposition de mise en place d’une mesure de compensation sur une parcelle 

dans le prolongement de la vallée Pannier assurerait le maintien de la circulation de la 

grande faune dans ce corridor. 

 

Par ailleurs, les enjeux écologiques identifiés plus ponctuellement ont principalement fait 

l’objet d’un évitement.  

 

On insistera sur l’importance de la conservation de la strate arborée et 

arbustive sur le linéaire de l’ancienne voie ferrée et son renforcement par 

plantation quand nécessaire. 

 

Un certain nombre de ces arbres comportent des cavités. Il conviendra d’y être attentif et 

d’en tenir compte lors de la gestion future de ce cordon boisé. 

 

Par ailleurs, au niveau de la création du passage sous la RD 330, une action de déboisement 

est prévue afin de pouvoir procéder à l’enlèvement de dépôts sauvages. Or ce secteur est 

connu pour abriter, sous les arbres, une station d’Orobanche du Lierre déjà affecté par des 

coupes récentes. Il est nécessaire d’y veiller et de ménager voire replanter le lierre 

(servant de plante hôte à l’Orobanche du lierre localement). 

 

Enfin, il est demandé que lors des travaux, le balisage des espèces patrimoniales 

inventoriées dont l’Œillet des chartreux soit réalisé pour assurer la conservation de ces 

espèces. 
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Beauvais, le 05 juin 2025 

 
  PREFECTURE DE L’OISE 
  Monsieur GUILLON Pascal 

1 Rue de la Préfecture 
60 022 BEAUVAIS 

 
Suivi du dossier          
Service Dynamique de Territoire      
N/Réf. LS/JL/SR/courrier_25-06010 

Objet 

Avis Chambre d’Agriculture sur le projet Trans’Oise 
PJ :  
Charte régionale ERC 
Protocoles d’indemnisation des exploitants agricoles expropriés de l’Oise 

 
 
Monsieur, 
 
 
Dans le cadre de la création d’une voie douce du type véloroute entre Senlis et Chantilly, 
vous avez saisi la Chambre pour avis. 
Nous notons que ce projet s’inscrit dans une démarche répondant à un objectif de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et, ce, dans un contexte de transition écologique. 
Ce sont des objectifs pleinement partagés par la Chambre d’agriculture. 
 
Le projet traversera la ZNIEFF de type n° 220005064 du massif forestier d’Halatte et la 
ZNIEFF de type 2, sites d’échanges inter forestier Halatte/ Chantilly ainsi qu’un corridor 
écologique. 
Il comportera également des mesures de défrichement. Ces impacts entrainent l’obligation 
de prévoir des mesures environnementales. 
Nous insistons sur la nécessité de prise en compte de la charte régionale (ci-jointe) dans la 
mise en œuvre de ces mesures. 
Le but de cette charte étant d’éviter et réduire les impacts des ouvrages sur l’environnement 
et de prendre en compte l’intérêt de notre agriculture lors de la mise en œuvre des 
compensations écologiques. 
Les principes énoncés dans cette charte portent notamment sur la nécessité de réduire 
l’empreinte des compensations écologiques sur le foncier agricole. 
Ces compensations écologiques devront, d’après la charte, être mobilisées prioritairement 
sur des délaissés, des friches et autres terrains non exploités. 
 
Or, le présent projet comporte la mention en page 39 de la déclaration d’utilité publique 
d’une mesure de compensation écologique portant sur une parcelle agricole cadastrée n°AH 
52 située à Courteuil d’une contenance de 8.75 ha utilisée pour partie comme pâturage, 
l’autre partie à usage agricole pour 3.87 ha. 
Le projet fait apparaitre une mesure de compensation écologique qui consiste à transformer 
cette pâture en un corridor écologique, ce qui se traduit par une perte de foncier agricole 
qui ne pourra plus être exploité dans ce cadre par l’agriculteur en place.  
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Or ceci n’est pas acceptable en tant que tel. Il conviendrait, en effet, de conserver un usage 
agricole à cette parcelle en trouvant un autre site non agricole sur lequel pourrait porter 
cette mesure de compensation environnementale.  
 
Par ailleurs, le projet impactant du foncier agricole, celui-ci doit être mené en concertation 
avec le monde agricole et devra veiller à conserver les accès agricoles aux parcelles 
desservies et garantir, également les cheminements agricoles. 
 
Enfin, nous attirons, votre attention sur l’application des protocoles d’indemnisation des 
exploitants agricoles expropriés de l’Oise (ci-joint) signés par les services fiscaux et la 
profession agricole à prendre en compte dans le projet. 
 
Aussi, compte-tenu de l’impact du projet sur le foncier agricole, nous émettons un avis 
défavorable sur ce projet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes respectueuses salutations. 

 

    Le Président, 

 

 

Luc SMESSAERT 


